
► Question :
- À quoi correspondent les prix 15 et 16 ? Quels types de déchets ? Eaux usées ? Eaux 
hydrocarburées ?

► Réponse :
Le prix 15 rémunère le transport et l’élimination en station d’épuration des effluents liquides issus de
l’hydrocurage/pompage indiqué au prix 14.

Le prix 16 rémunère le transport et l’élimination en station d’épuration des éventuelles matières solides
issus des activités décrites au prix 14, dans le cas où elles ne seraient pas mélangées aux matières
liquides (transport différencié, traitement d’élimination différencié).

Il s’agit de déchets issus d’installations sanitaires, donc sensiblement les mêmes que l’on retrouve
dans n’importe quelle station d’épuration.

Ce sont donc effectivement des eaux usées sanitaires.

Les eaux issues de la plateforme routière, donc susceptibles de contenir des hydrocarbures, sont
collectées et stockées par un système indépendant. Les eaux usées dont il est question dans le
présent marché sont donc exemptes de résidus d’hydrocarbures.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée.

Le Représentant du Maître d’Ouvrage

À l’ensemble des entreprises invitées à concourir

14 rue Aristide Briand
03400 YZEURE  – Tél. : 33(0)4 87 65 90 73

cgr.srex-moulins.dirce@developpement-durable.gouv.fr 


		2026-06-17T08:47:06+0200
	Sylvain RENOUX sylvain.renoux




